
44e année - Rs 5.00 - No 108411 Mardi  9 Décembre 2025 «Le courage c’est de chercher la vérité et de la dire» - Jaurès

Fulham 1  Crystal Palace 2
Les 
Cottagers
dominent
mais 
perdent 
à la fin Page 8

Le gouvernement honore la culture
Kreol avec le lancement du « Festival 

International Kreol »

Miss
Tahiti
élue
Miss
France

Page 2

Le ministre Bachoo visite l’unité de trans-
plantation rénale et examine les progrès
accomplis dans les soins spécialisés

Au Nigeria, 100 écoliers
kidnappés enlevés 
le 21 novembre ont 
été libérés

Page 3

Page   3

Page  4

Vers la fin 
du droit de sol

Page  4

Un incendie dans une
boîtede nuit à Goa 
fait 25 morts Page 5

Les Hammers
n'arrivent
toujours
pas à préserv-
er 
la victoire
aquise Page 8

FOOTBALLBrighton 1  West Ham  1

Beauté

Inde

Etats-Unis



MARDI 9 DECEMBRE 2025 2

Ce samedi 6 décembre, tard dans la soirée, le Zénith
d’Amiens a vibré au rythme de l’élection de Miss France
2026. Michèle Bernier, présidente du jury, a annoncé la
nouvelle à l’heureuse élue : Miss Tahiti, Hinaupoko
Deveze, est devenue Miss France 2026.

Depuis son sacre en Polynésie, Hinaupoko Deveze s’é-
tait imposée comme l’une des favorites de l’élection.
Après plusieurs heures d’une cérémonie riche en émo-
tions, Miss Tahiti a été élue Miss France 2026.

Une consécration pour la jeune femme de 23 ans, dont
la grâce et la détermination avaient déjà conquis les
téléspectateurs bien avant le grand soir.

Miss France 2026 : Hinaupoko Deveze, Miss Tahiti,
couronnée au Zénith d’Amiens
Angélique Angarni-Filopon a remis sa couronne à
Hinaupoko Deveze, ce samedi 6 décembre 2025. Après
un long suspens, Miss Tahiti a été sacrée Miss France
2026, face à Miss Nouvelle-Calédonie, Juliette Collet.
Fraichement couronnée, la nouvelle reine de beauté n’a
pu contenir son émotion. "J'ai un cocktail d'émotions. Je
n'arrive pas à réaliser ce qui se passe", a-t-elle confié à
Jean-Pierre Foucault, sous les applaudissements du
public.

À seulement 23 ans, la jeune femme succède ainsi à
Miss Martinique, après une année particulièrement
éprouvante pour cette dernière. Grande (1m82), élé-

gante et charismatique, la nouvelle Miss France 2026 a
très vite séduit le jury comme les téléspectateurs.
Métisse d’origine marquisienne par sa mère et française
par son père, elle a grandi entre la Polynésie française
et le sud de la France. Après des études de droit, elle
s’est réorientée en psychologie.

Miss France 2026 : Hinaupoko Deveze engagée, mar-
quée par son histoire
Après plusieurs années dans l’Hexagone, la jeune
femme est finalement retournée en Polynésie il y a deux
ans, "pour renouer avec mes racines". Miss France
2026 a ensuite expliqué : "À mon retour, j’ai eu l’oppor-
tunité de travailler dans une entreprise touristique pour
laquelle j’étais secrétaire administrative et organisatrice
de séjour écoresponsable à destination des îles
Marquises". Une période qui fait aussi écho à un
moment difficile de sa vie, lorsqu’elle a "frôlé le burn-out
pendant le confinement dû à la pandémie de Covid-19".

De cette épreuve est née l’envie de s’engager pour une
cause qui lui tient particulièrement à cœur : la santé
mentale. "Trop souvent négligée ou stigmatisée, elle est
pourtant aussi essentielle que la santé physique.
Prendre soin de soi mentalement, c’est aussi se donner
le droit de se reposer, de parler, de demander de l’aide
sans honte ni peur d’être jugé. Je souhaite véhiculer de
belles valeurs comme la bienveillance, l’empathie et
promouvoir l’écoute, l’éducation et l’accès à des
ressources pour toutes et tous" a-t-elle déclaré.

Miss Tahiti élue Miss France
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Beauté

Ce dimanche, après dix mois de
travaux de restauration, la statue de
la Bonne-Mère à Marseille retrouvera
sa place au sommet de la basilique
Notre-Dame-de-la-Garde. Ce vaste
chantier a concerné la structure
métallique et la dorure de la statue.
Trente-cinq ans se sont écoulés depuis
la dernière restauration de la statue de
la Vierge à l’Enfant, qui veille sur la ville
de Marseille. En février dernier, l’achem-
inement de 40 tonnes d’échafaudages
jusqu’à la statue, située à 210 mètres
d’altitude, avait marqué le début de
l’opération. S’est ensuite engagé un
processus minutieux destiné à redonner
tout son éclat à la Bonne-Mère :
quelque 40.000 feuilles d’or ont été
appliquées sur la statue par les artisans
des Ateliers Gohard. L’objectif était de
lui rendre son aspect doré, terni au fil
des années par le mistral, l’air marin et
la pollution industrielle. 
En plus de la dorure, c’est toute la struc-

ture métallique intérieure de la statue
qui a été traitée contre la corrosion. Les
pierres du clocher, la terrasse des
anges, les façades et le piédestal ont
également fait l’objet d’une restauration
complète, par une armée d’artisans.
Ce chantier de dix mois, qui aura tem-
porairement privé les Marseillais et les
touristes de la vue emblématique de la
Vierge à l’Enfant, a coûté environ 2,8
millions d’euros. Il a été financé grâce à
une campagne de collecte ayant permis
de réunir 3,3 millions d’euros, avec la
participation de donateurs particuliers,
de collectivités territoriales et de
mécènes d’entreprises.
Pour célébrer le retour en majesté de la
statue, la ville de Marseille organise ce
dimanche une journée de festivités. Un
spectacle son et lumière, précédé d’une
messe, d’une procession et d’une béné-
diction. Les Marseillais pourront profiter
du spectacle depuis la place du
Colonel-Edon, les jardins du Pharo et
les quais du Vieux-Port.

Notre-Dame de la Garde a été dévoilée dimanche
Marseille

Des œuvres d’Henri
Matisse volées lors d’un

braquage dans une biblio-
thèque brésilienne

Des œuvres d’Henri Matisse volées lors d’un braquage dans une
bibliothèque brésilienne

Un braquage violent pour subtiliser des œuvres rares. Huit
gravures du peintre français Henri Matisse et cinq du peintre
brésilien Candido Portinari ont été volées dans une bibliothèque
de la ville brésilienne de São Paulo, a annoncé ce dimanche 7
décembre la mairie.
Selon les médias locaux, deux hommes armés ont pénétré
dimanche dans la bibliothèque Mario de Andrade et se sont enfuis
avec les œuvres d’art.
Les gravures étaient présentées dans le cadre d’une exposition «
Du livre au musée », organisée en collaboration entre la biblio-
thèque et le Musée d’art moderne de São Paulo (MAM).

Présence policière renforcée
Le lieu est équipé d’un système de surveillance et de caméras de
sécurité. La présence policière a été renforcée dans la zone.

Les autorités n’ont pas communiqué de détails sur les œuvres de
Matisse (1869-1954) et Portinari (1903-1962) dérobées.
Dans un communiqué publié en septembre par la mairie au sujet
de l’exposition, il était indiqué qu’elle présentait des œuvres
provenant des collections du MAM.
Les cinq gravures de Candido Portinari étaient des illustrations du
livre Menino de Engenho, publié en 1959. Le média le Globo pré-
cise également que l’exposition présentait des planches
imprimées de Matisse, tirées du livre Jazz sorti en 1947.

Candido Portinari est considéré comme l’un des peintres brésiliens
les plus importants de tous les temps. Quant à Henri Matisse,
l’artiste français est considéré comme l’un des plus grands noms
de l’art moderne, connu pour avoir été le chef de file du fauvisme.

Ariège : Le crash d’un petit
avion dans les Pyrénées fait

quatre morts
Le crash, qui a tué les quatre occupants de l’avion, a eu
lieu dans une zone difficile d’accès des Pyrénées
Le bilan humain d’un crash d’un avion de tourisme
dimanche dans les Pyrénées est particulièrement lourd.
Quatre personnes ont été tuées lors de cet accident
dans l’Ariège.
A l’issue de recherches terrestres et aériennes, l’ap-
pareil, un monomoteur habituellement utilisé dans les
aéroclubs, a été retrouvé dimanche soir dans les
Pyrénées, ainsi que les corps des quatre occupants,
selon une source proche de l’enquête.

Des opérations de secours difficiles
L’aéroclub de Saint-Girons avait contacté directement
le Centre de coordination et de sauvetage aéronautique
(ARCC) de Lyon, qui a organisé l’envoi sur place de
deux hélicoptères, l’un de la gendarmerie et l’autre de
la Sécurité civile, afin de réaliser les recherches aéri-
ennes. De son côté, la préfecture envoyait des pom-
piers et des gendarmes pour les recherches terrestres.
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Le gouvernement honore la culture Kreol avec le lancement
du « Festival International Kreol »

L’édition 2025 du « Festival International Kreol », un
événement culturel et touristique majeur célébrant l’au-
thenticité de la culture Kreol, a été officiellement lancée
à la plage du Mont Choisy conjointement par le Premier
ministre, le Dr Navinchandra Ramgoolam, et le vice-
Premier ministre, M. Paul Raymond Bérenger. Le
Premier ministre a également allumé le feu de joie du
festival pour donner le coup d’envoi des célébrations.

Le ministre du Tourisme, M. Christian Harold Richard Duval,
plusieurs ministres, ministres délégués et autres personnal-
ités éminentes ont assisté à la cérémonie d’ouverture.

Organisé sous le thème « Otantisite nou kiltir kreol », le fes-
tival de trois jours vise à mettre en valeur le dynamisme de
l’identité kréolaise à travers la musique, les arts, la cuisine
et les pratiques traditionnelles.

Le Premier ministre a décrit cet événement culturel comme
une célébration de l’identité nationale et un reflet de la riche
histoire et du patrimoine de la nation. Il a exprimé un
immense plaisir à lancer le festival rappelant qu’il a lancé la
première édition en 2006.

Il a salué l’unité du pays dans sa diversité, où les commu-
nautés vivent ensemble en harmonie tout en soulignant le
rôle fédérateur de la langue et de la cuisine coréennes.
Réaffirmant l’engagement du Gouvernement à renforcer
davantage le kréol dans le système éducatif, il a parlé de
l’introduction de la langue en 12e année.

Le Dr Ramgoolam a félicité les artistes pour la préservation
des traditions de Kreol et a félicité le secteur hôtelier pour
son soutien dans l’organisation du festival. Il a appelé à la
préservation et à la valorisation de la langue Kreol.

Le vice-premier ministre a souligné l’importance du festival
pour la reconnaissance du kréol en tant que langue
nationale et a souligné que l’événement était destiné à
toutes les communautés. M. Bérenger a souligné la dimen-
sion régionale de l’édition de cette année, avec la participa-
tion de Rodrigues, des Seychelles, de l’île de la Réunion et
de la communauté chagossienne, tout en soulignant les
liens linguistiques avec Haïti. Il a également rappelé qu’un
rapport sur l’inclusion de la langue Kreol à l’Assemblée

nationale est en cours.
Pour sa part, le ministre du Tourisme a déclaré que le festi-
val est un événement clé dans le calendrier culturel national
et a remercié le secteur hôtelier grâce à un partenariat pub-
lic-privé solide. M. Duval a réaffirmé le rôle clé du festival
dans la promotion du mauritanisme et de l’authenticité de la
culture coréenne.

Après le concert d’hier à Mont Choisy, les célébrations se
poursuivent comme suit :

06 décembre – Trou d’Eau Douce :
Les activités culturelles se sont déroulés au Four à Chaux
à Trou d’Eau Douce, mettant en valeur la profondeur et la
diversité du patrimoine mauricien à travers des expositions
et des spectacles.

07 décembre – Mahebourg :
Le festival est terminée au bord de l’eau de Mahebourg par
une régate traditionnelle et des démonstrations culinaires
mettant en vedette la cuisine Kreol.

Le ministre de la Santé et du Bien-être, M. Anil Kumar
Bachoo, a visité l’unité de transplantation rénale de
l’hôpital Victoria vendredi dernier, où il a rencontré une
équipe internationale de spécialistes de la transplanta-
tion, le Dr Sonal Asthana, de l’Inde, et les Dr Suraj
Sobnach et Sharan Rambarran, tous deux exerçant en
Afrique du Sud. L’équipe est actuellement à Maurice
pour effectuer une série de greffes rénales.

Le ministre Bachoo a remercié les spécialistes invités pour
leur soutien continu et pour leur contribution au renforce-
ment des services chirurgicaux spécialisés du pays. Depuis
le début de l’année, plus de 100 interventions majeures ont
été réalisées avec la collaboration d’experts étrangers de
renom, dont une vingtaine de greffes rénales, 30 chirurgies
cardiaques, 10 opérations ORL, 10 chirurgies du cancer et
10 interventions vasculaires.

Au cours de leur mission actuelle, les spécialistes devraient
réaliser trois greffes rénales, ce qui représente jusqu’à six
opérations pour les donneurs et les receveurs. Cela fait
suite à une visite antérieure au cours de laquelle ils ont
examiné plusieurs patients et identifié trois paires donneur-
receveur compatibles. Dans l’ensemble, l’équipe a évalué
plus de 20 cas en vue de futures séances de transplanta-
tion. Toutes les procédures effectuées par les spécialistes
en visite à Maurice sont effectuées à titre gracieux.

La visite a également été l’occasion de discuter des priorités
nationales pour le renforcement des services de transplan-
tation et de chirurgie, a déclaré le ministre. Parmi les
domaines clés figurent la création d’une unité de transplan-
tation hépatique dédiée, l’expansion du programme de
transplantation de donneurs décédés, le développement

d’un programme d’échange par paires et l’amélioration des
possibilités de formation pour les chirurgiens mauriciens
afin de permettre à davantage de patients de recevoir un
traitement avancé localement.

Le ministre Bachoo a annoncé que les chirurgies à cœur
ouvert seront bientôt introduites à l’Hôpital Flacq. Cette ini-
tiative s’inscrit dans le cadre de la stratégie plus large du
gouvernement visant à étendre les services de santé spé-
cialisés et à renforcer l’autonomie nationale dans la gestion
des interventions médicales complexes, a-t-il déclaré.

Les spécialistes ont souligné le nombre croissant de jeunes
adultes âgés de 20 à 40 ans souffrant d’insuffisance rénale,
la décrivant comme un sujet de préoccupation. Ils ont
également partagé leur optimisme selon lequel, grâce à la
formation continue, les chirurgiens locaux seront bientôt en
mesure d’effectuer des procédures de transplantation com-
plexes de manière indépendante. Ils ont exprimé leur satis-
faction de collaborer avec les équipes médicales maurici-
ennes et ont réaffirmé leur engagement à soutenir les
patients à Maurice.

Le ministre Bachoo visite l’unité de transplantation rénale et examine
les progrès accomplis dans les soins spécialisés
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Vers la fin du droit de sol

Le rassemblement s'est déroulé quelques jours
après l'arrestation et l'incarcération des trois
derniers opposants au régime qui étaient encore en
liberté provisoire après leur condamnation en appel
dans le mega-procès du complot contre la sûreté de
l'État.

Entre 1 000 et 2 000 personnes ont manifesté
samedi 6 décembre à Tunis avec pour mot d'ordre «
L'opposition n'est pas un crime » et à grand renfort de
slogans ouvertement hostiles au président Kaïs Saïed
et à sa politique. Organisé par la société civile, ce
rassemblement s'est déroulé en réaction à l'arrestation
et à l'incarcération, ces derniers jours, des trois derniers
opposants au régime qui étaient encore en liberté provi-
soire après leur condamnation dans le mega-procès du
complot contre la sûreté de l'État.

Alors que le cortège de manifestants s'écarte
des parcours traditionnellement empruntés par les man-
ifestations dans la capitale tunisienne et prend la direc-
tion des ruelles du centre-ville, Nawres Hammedi, une
jeune juriste issue de la société civile, explique que l'ob-
jectif est de le rendre plus visible. « Nous ne sommes

pas descendus dans la rue simplement pour défendre
des personnalités politiques, mais pour défendre
l'avenir de tous les Tunisiens : leur pouvoir d'achat,
leurs droits et les acquis sociaux. Le message que nous
voulons faire passer en empruntant cet itinéraire, c'est
qu'il faut éveiller la conscience des gens », affirme cette

dernière.
Comme elle, de nombreux participants au

rassemblement sont de jeunes militants politiques et
associatifs. On y trouve également certains enfants de
prisonniers d'opinion. Tous forment une nouvelle
génération de manifestants qui a pris le relais de partis
affaiblis, « une génération post-révolution », explique
Messaoud Romdhani, un militant des droits de l'homme
de l'ancienne génération qui veut y voir un espoir : «
C'est formidable, ça nous donne, à nous, un peu d'e-
spoir que les choses puissent encore changer ».

Et celui-ci d'imputer une partie du marasme
actuel à certains corps intermédiaires qui veulent éviter
la confrontation directe avec le pouvoir. Messaoud
Romdhani relève notamment la faible présence de la
centrale syndicale UGTT dans ce genre de rassemble-
ment. « S'ils prennent des précautions c'est que, peut-
être, ils croient encore à la possibilité de négocier », s'a-
gace-t-il. Face à des discussions au point mort et un
dialogue social absent, l'UGTT a toutefois lancé un
appel à la grève générale pour le 21 janvier prochain. 

La Cour suprême des États-Unis a annoncé vendredi qu'elle allait
se prononcer sur la légalité de la directive du président Donald
Trump visant à restreindre le droit du sol, une mesure controversée
s'inscrivant dans ses efforts pour durcir la politique migratoire et qui
bouleverserait l'interprétation d'une disposition constitutionnelle du
XIXe siècle.

Les juges ont accepté d'examiner un recours du ministère
de la Justice contre une décision de justice inférieure qui avait sus-
pendu le décret de Trump. Celui-ci ordonnait aux agences fédérales
de ne pas reconnaître la citoyenneté des enfants nés aux États-
Unis si aucun des parents n'était citoyen américain ou résident per-
manent légal (détenteur d'une "green card").

La juridiction inférieure avait jugé que la politique de
Trump violait le 14 e amendement de la Constitution américaine
ainsi qu'une loi fédérale consacrant le droit du sol, dans le cadre
d'une action collective intentée par des parents et enfants menacés
par cette directive.

Les audiences devraient se tenir au cours de la session
en cours de la Cour suprême, avec une décision attendue d'ici la fin
juin. Aucune date n'a pour l'heure été fixée pour les débats.

Le président républicain Donald Trump a signé ce décret
le 20 janvier, jour de sa réinvestiture pour un second mandat à la
Maison Blanche, dans le cadre d'une série de mesures destinées à
durcir la politique migratoire, tant légale qu'irrégulière. Les positions
de Trump sur l'immigration sont parmi les plus controversées de ses
deux mandats, ses détracteurs l'accusant de discrimination raciale
et religieuse.

Le 14 e amendement est traditionnellement interprété
comme garantissant la citoyenneté à tout enfant né sur le sol américain.
Mais l'administration Trump soutient que cette disposition ne s'applique
pas aux enfants d'immigrés en situation irrégulière ou présents tempo-
rairement, comme les étudiants ou les titulaires de visas de travail.

« Cette affaire aura des conséquences considérables pour la
sécurité de tous les Américains et la valeur sacrée de la citoyenneté
américaine. L'administration Trump se tient prête à défendre sa position
sur le droit du sol au nom du peuple américain », a déclaré la porte-
parole de la Maison Blanche, Abigail Jackson.

« Aucun président ne peut changer la promesse fondamen-
tale de citoyenneté du 14 e amendement », a réagi Cecillia Wang,
directrice juridique nationale de l'American Civil Liberties Union
(ACLU), qui représente les plaignants. « Nous sommes impatients
de mettre un terme définitif à ce débat devant la Cour suprême cette
session. »

« Tourisme de naissance »
L'administration affirme que l'octroi automatique de la citoyenneté à
toute personne née sur le sol américain encourage l'immigration
irrégulière et alimente le "tourisme de naissance", phénomène par
lequel des étrangers se rendent aux États-Unis pour y accoucher et
ainsi obtenir la citoyenneté pour leur enfant.

Les recours juridiques soumis à la Cour suprême concer-
nent d'une part une plainte déposée par les États de Washington,
Arizona, Illinois et Oregon, et d'autre part une action intentée devant
un tribunal fédéral du New Hampshire par des plaignants agissant
au nom d'une classe nationale de personnes affectées par le décret

de Trump.
En juillet, la Cour d'appel du 9 e circuit de San Francisco

a donné raison aux États plaignants. Également en juillet, le juge
fédéral Joseph Laplante, siégeant à Concord (New Hampshire), a
permis aux plaignants d'agir en recours collectif, bloquant ainsi l'ap-
plication du décret à l'échelle nationale. La Cour suprême a choisi
vendredi de n'examiner que le recours collectif, et non la plainte
émanant des États.

La haute juridiction s'est saisie de l'affaire avant même
qu'une cour d'appel fédérale de Boston ne l'examine, signe de la
gravité du différend juridique et de la nécessité d'un arbitrage
national définitif.

La clause de citoyenneté du 14 e amendement stipule
que toutes les « personnes nées ou naturalisées aux États-Unis, et
soumises à leur juridiction, sont citoyens des États-Unis et de l'État
où elles résident ». Le 14 e amendement a été ratifié en 1868, dans
le contexte de la fin de la guerre de Sécession (1861-1865) et de
l'abolition de l'esclavage.

L'administration affirme que l'expression « soumises à
leur juridiction » signifie qu'être né aux États-Unis ne suffit pas à
conférer la citoyenneté. Celle-ci ne serait accordée qu'aux enfants
de personnes dont la « principale allégeance » va aux États-Unis,
soit les citoyens et les résidents permanents. Selon les avocats du
gouvernement, cette allégeance s'établit uniquement par la « rési-
dence légale et permanente avec intention de demeurer ».

Un précédent de 1898
Les opposants à la mesure font valoir que la Cour suprême a déjà
tranché la question du droit du sol en 1898, dans l'affaire « United
States v. Wong Kim Ark ». Cette décision a toujours été interprétée
comme garantissant la citoyenneté américaine aux enfants nés aux
États-Unis de parents non citoyens, en vertu du 14 e amendement.

Ils soulignent également que le décret de Trump viole une
loi adoptée par le Congrès en 1940, intégrée par la suite dans
l'Immigration and Nationality Act de 1952, qui reprend la formulation
de la clause de citoyenneté et consacre la compréhension selon
laquelle le 14 e amendement garantit l'automaticité du droit du sol.

La question du droit du sol s'est déjà retrouvée devant la
Cour suprême cette année. Après que les tribunaux inférieurs ont
suspendu le décret de Trump, l'administration a saisi la Cour
suprême pour contester la capacité des juges fédéraux à prononcer
des injonctions « universelles » interdisant l'application de politiques
présidentielles à l'ensemble du territoire.
En juin, la Cour suprême, à six voix contre trois et portée par sa
majorité conservatrice, a limité le pouvoir des juges fédéraux, sans
toutefois se prononcer sur la légalité du décret de Trump. Cette
décision laisse la porte ouverte à l'octroi de mesures de protection
étendues, notamment via des recours collectifs.

La Cour suprême a, par ailleurs, donné raison à Donald
Trump dans plusieurs dossiers cette année, permettant l'application
de diverses politiques jusque-là bloquées par des juridictions
inférieures. Parmi ces mesures figurent la suppression de protec-
tions juridiques temporaires pour des centaines de milliers de
migrants, les expulsions vers des pays tiers et les opérations de
contrôle sur le territoire américain

Manifestation contre le pouvoir et contre les arrestations
Tunis

Etats-UnisAu Nigeria, 100 écoliers
kidnappés enlevés le 21
novembre ont été libérés

C'est une "nouvelle réconfortante". Cent élèves d'une
école catholique de l'ouest du Nigeria, enlevés le 21
novembre par des hommes armés non identifiés, ont été
libérés, a-t-on appris dimanche 7 décembre, sans savoir
dans quelles circonstances.

Les élèves libérés de l'école catholique Saint Mary, à
Papiri, dans l'État du Niger, "vont être remis demain" lundi à des
responsables du gouvernement local, a indiqué une source onusi-
enne, précisant que les élèves étaient arrivés à Abuja. Cette libéra-
tion a été confirmée à l'AFP par le porte-parole de la présidence
nigériane Sunday Dare.

Au total, 303 élèves et 12 enseignants avaient été
emmenés de force du pensionnat Saint Mary, l'un des plus impor-
tants kidnappings de masse au Nigeria, pays ravagé par le
phénomène. Une cinquantaine d'entre eux avait pu peu après
échapper à leurs ravisseurs. On est sans nouvelles des quelque
165 personnes toujours présumées otages.
"On a prié et attendu leur retour, si c'est vrai alors c'est une nouvelle
réconfortante", a réagi Daniel Atori, porte-parole de l'évêque Bulus
Yohanna du diocèse de Kontagora dont dépend l'école. "Toutefois,
on ne nous a pas informés officiellement et n'avons reçu aucune
notification du gouvernement fédéral", a-t-il ajouté.
Importante vague de kidnappings en novembre au Nigeria

Les enlèvements de masse sont fréquents au Nigeria, la plupart
perpétrés par des gangs criminels, appelés "bandits", en quête de
rançons.
L'un des premiers enlèvements de masse ayant attiré l'attention
internationale remonte à 2014 quand les jihadistes de Boko Haram
avaient enlevé quelque 300 écolières d'un pensionnat de Chibok,
localité de l'État de Borno (Nord-Est). Une décennie plus tard, env-
iron 90 d'entre elles manquent toujours à l'appel.
Et le phénomène des enlèvements en vue d'obtenir une rançon
s'est "mué en un secteur structuré à but lucratif" qui a généré envi-
ron 1,66 million de dollars entre juillet 2024 et juin 2025, estime un
rapport du cabinet de consultants SBM Intelligence, basé à Lagos.

Le mois de novembre a connu une vague importante de
kidnappings au cours de laquelle plus de 400 Nigérians - des écol-
ières musulmanes, des fidèles d'une Église évangélique, des
agriculteurs, une mariée et ses demoiselles d'honneur... - ont été
enlevés en 15 jours, ébranlant profondément la nation.
Donald Trump menace d'intervenir militairement au Nigeria

Pays le plus peuplé d'Afrique, fort de 230 millions d'habitants, le
Nigeria est presque également divisé entre un nord majoritairement
musulman et un sud principalement chrétien et est confronté à une
situation sécuritaire très dégradée.

À une insurrection jihadiste active depuis 2009 dans le
nord-est du pays, sont venues s'ajouter ces dernières années dans
le nord-ouest et le centre les attaques, pillages et enlèvements per-
pétrés par des bandits, aux mobiles plus financiers qu'idéologiques.
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L'incendie d'une boîte de nuit dans la station balnéaire
de Goa, en Inde, a fait au moins 25 morts, dont
plusieurs touristes, ont annoncé les autorités.

La fête a viré au drame. Au moins 25 personnes,
dont des touristes, sont mortes dans l'incendie d'une boîte
de nuit très fréquentée de la célèbre station balnéaire de

Goa, dans l'ouest de l'Inde, ont annoncé dimanche matin
les autorités de cette ancienne colonie portugaise. Six per-
sonnes ont également été blessées.
Le feu s'est déclaré dans la nuit de samedi à dimanche,
après minuit, dans la discothèque d'un hôtel à Arpora, dans
l'arrondissement de Goa Nord, avait indiqué à l'aube la police
locale citée par l'agence Press Trust of India (PTI). 

Des médias locaux, s'appuyant sur leurs sources
policières, ont laissé entendre que l'incendie sinistre avait
pu être déclenché par une «explosion d'une bonbonne» de
gaz. Le chef des pompiers de Goa, Nitin V. Raiker, a
expliqué pour sa part sur la télé locale CNN News18 que
«la plupart des gens étaient morts asphyxiés dans le sous-
sol et la cuisine» après qu'«un spectacle pyrotechnique eut
embrasé des parties en bois de la boîte de nuit, dégageant
de la fumée dans tout l'établissement».
Le Premier ministre indien Narendra Modi s'est dit dans un
communiqué «profondément attristé». «Mes pensées vont
à toutes les familles endeuillées. Je souhaite un prompt
rétablissement aux blessés».
Le ministre en chef de l'exécutif local, Pramod Sawant, a
déploré auparavant sur son compte X «un jour très
douloureux pour nous tous à Goa», précisant que «25 per-
sonnes avaient perdu la vie et six avaient été blessées». Ce

responsable a précisé que «le personnel de l'hôtel et trois
ou quatre touristes étaient morts asphyxiés». Il n'a donné
aucun détail sur la nationalité des victimes, indienne ou de
pays étrangers.

Un établissement clandestin 
Des images de PTI, reprises par l'AFPTV, ont montré des
secouristes évacuer sur des brancards des blessés ou des
morts, en descendant en pleine nuit un escalier étroit en
pierre de l'établissement «Birch» devant lequel on voit
policiers, secouristes, ambulanciers et badauds se presser.
Sur d'autres plans larges, beaucoup de fumée s'échappe
du lieu du sinistre. 

Le ministre Pramod Sawant a assuré avoir «ordonné une
enquête» d'ampleur en s'engageant à ce que «les respon-
sables soient soumis aux sanctions les plus sévères
prévues par la loi». D'après lui, ce «tragique accident n'au-
rait jamais dû se produire» car «l'établissement fonctionnait
sans autorisation en bonne et due forme et cette négligence
a provoqué l'incendie».

Goa a reçu plus de dix millions de touristes en
2024, dont près de 470.000 étrangers, selon des statis-
tiques officielles. Ils viennent des quatre coins du monde
pour profiter de la douceur de cette ville côtière.

L'aéroport de Lituanie fermé en raison d'un survol de ballons

Un incendie dans une boîtede nuit à Goa  fait 25 morts

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Master and Registrar thereof)

In the matter of :-
Development Bank of Mauritius Ltd, 

having its registered office situate at La Chaussée
Street, Port-Louis.

Plaintiff
Versus

1.- Mr. Pravin OODIT, residing at Social Centre Road,
Goodlands;

2.- Mrs. Devianee OODIT, residing at Morc.
Fougieres, Forest Side; and

3.- Mr. Arvind OODIT, residing at
Comlone Road, Nouvelle France - All heirs of late

Chitranjondass OODIT, also known as Chitrunjondass
OODIT also known as Chitrandondass OODIT also
known as Chitrunjundass OODIT and late Totill

KEENOO.
Defendants

TAKE NOTICE FOR THAT:-

TAKE NOTICE, You, Mr. Arvind OODIT, the abovenamed
Defendant No. 3 in the above matter, residing at Comlone
Road, Nouvelle France, that the Plaintiff, Development
Bank of Mauritius Ltd, has initiated Levy proceeding before
the Master and Registrar of the Supreme Court of Mauritius
– Levy MOC 04/2025 praying for the Sale by Levy of the
hereunder mentioned property, viz:- DESCRIPTION OF
PROPERTY:-        DESIGNATION:-       PROPERTY
CHARGED:
Une portion de terrain de la contenance de CINQUANTE
PERCHES SOIT DEUX MILLE CENT DIX METRES
CARRES ET QUARANTE TROIS CENTIEMES METRES
CARRES (2,110.43m²), située au quartier du Grand Port,
lieu dit Nouvelle France et bornée d’après un procès verbal
de rapport dressé par Mons. R. Foiret, arpenteur juré, le
17/05/1979, enregistré au Reg A 414 No 6738, comme
suit:- Du premier côté, par l’axe d’un chemin commun et
mitoyen de douze pieds soit trois mètres et quatre vingt
neuf centimètres (3.89m) de large, sur quarante trois pieds
soit treize mètres et quatre vingt seize centimètres
(13.96m). Du second côté, par la quatrième portion devant
être vendu à Ayadeo Teeluck, sur cinq cent pieds soit cent
soixante deux mètres et vingt quatre centimètres
(162.24m). Du troisième côté, par l’axe d’un chemin com-
mun et mitoyen de douze pieds soit trois mètres et quatre
vingt neuf centimètres de large (3.89m), sur quarante trois
pieds soit treize mètres et quatre vingt seize centimètres
(13.96m). Et du quatrième côté, par la deuxième portion
devant être vendu à Vivekanand Udhin, sur cinq cent pieds
soit cent soixante deux mètres et vingt quatre centimètres
(162.24m). La mesure employée est le pied français.
Together with all that exist thereon and all that may depend
or form part thereof without any exception or reservation
whatsoever, the whole as morefully described in deed tran-
scribed in TV 1466/147 and bearing PIN 1513160316.
TAKE FURTHER NOTICE that the above matter has now
been fixed for SALE to Thursday the 29th day of
January, 2026 at 1.30 p.m before the Master’s Court and
You, Mr. Arvind OODIT, the Defendant No.3, are hereby
required called upon and summoned to be and appear on
the floor of the Master’s Court (Courtroom No.23, 2nd
Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell & Desroches
Streets, Port-Louis, on the day, date and hour aforesaid
there and then to inform the Court whether you have any
objection to the sale being proceeded with.
WARNING YOU that the above sale will be proceeded with
on the day, date and hour aforesaid whether you be present
or not.
This publication is being made in virtue of an Order made
on 27th day of August, 2025 by Her Ladyship, Honourable
M. J. Lau Yuk Poon, Judge sitting in Chambers.

Under all legal reservations,
Dated at Port Louis, this 05th day of December, 2025. 
Me. R. Bucktowonsing SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and
Suffren Streets, Port Louis.
Plaintiff’s Attorney

La première ministre lituanienne, Inga Ruginiene, a expliqué à
la presse préparer «actuellement la base juridique et les docu-
ments nécessaires» justifiant son acte comme étant la
«meilleure mesure à prendre pour le moment».
En raison de l’afflux de ballons de contrebande lancés depuis la
Biélorussie, la première ministre lituanienne a annoncé vendredi
que son pays déclarera un «état d'urgence nationale». «Nous pré-
parons actuellement la base juridique et les documents néces-

saires», a déclaré Inga Ruginiene à la presse, qualifiant la déclara-
tion de l'état d'urgence de «meilleure mesure à prendre pour le
moment».
L'introduction de l'état d'urgence permet au gouvernement et aux
autorités locales de consacrer des ressources supplémentaires à la
lutte contre les ballons. «Nous n'excluons pas d'aller plus loin», a
ajouté Inga Ruginiene indiquant que l'état d'urgence devrait être
déclaré la semaine prochaine.Récemment, en raison des incursions
de ballons en provenance du Biélorussie, les deux plus grands
aéroports de Lituanie, à Vilnius et Kaunas, ont été contraints à
plusieurs reprises de suspendre leurs opérations. Les responsables
lituaniens affirment que les ballons, qui volent jusqu'à dix kilomètres
de hauteur, sont délibérément lancés sur les trajectoires de vol de
l'aéroport et constituent une attaque contre l'aviation civile. Bien que
les ballons servant à transporter des cigarettes soient utilisés depuis
longtemps par des contrebandiers, ce n'est que ces derniers mois
qu'ils ont provoqué la fermeture des aéroports.

SALE BY LICITATION

Take notice that on the 4th December 2025 has been filed
in the Master’s Office of the Supreme Court of Mauritius,
the Memorandum of Charges and conditions of sale pur-
suant and according to which shall take place before the
Master’s Bar the Sale by Licitation of the hereunder
described immoveable property viz:- Ashvin BOODHOO
and Lakshmi BHEEKHARY are co-owners of a bare por-
tion of land of the extent of 315.50m2 situate in the district
Pamplemousses place called Khoyratty, the whole moreful-
ly described in title deed registered and transcribed on
01/07/2021 in TV 202107/000063, and which is bounded as
follows:- Vers le Nord, par Babita Boodhoo, sur dix huit
metres quarante centimetres; Vers l’Est, partie par
Sookwareea Boodhoo et partie par Saveetree Boodhoo,
sur une longeur totale mesurant dix sept metres trente huit
centimetres; Vers le Sud, par le Lot No 2 (surplus), sur dix
huit metres quarante quatre centimetres et Vers l’Ouest,
par un chemin de trois metres soixante six centimetres de
large, une reserve d’un metre cinquante centimetres de
large entre, sur dix sept metres cinquante cinq centimetres.
There is no building on the aforesaid land. Ashvin BOOD-
HOO and Lakshmi BHEEKHARY each owns 50% of the
undivided rights of the said immovable property and all that
depends or forms part thereof without any exceptions or
reservations whatsoever, the whole morefully described in
the said Memorandum of Charges. The said Sale is pros-
ecuted at the request of Ashvin BOODHOO against
Lakshmi BHEEKHARY. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are
warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall be
debarred from such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 05th day of December 2025

Me. Pazany THANDARAYAN
Of 303-305, 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy

Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of
January, 2026 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Court (Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port-Louis,  the SALE BY LEVY of:
DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: Une portion
de terrain de la contenance de TROIS PERCHES SOIXANTE
CENTIEMES SOIT CENT CINQUANTE ET UN ET QUATRE
VINGT QUINZE CENTIEME METRES CARRES (151.95m²)
située au quartier de la Savanne lieudit Surinam et bornée
d’après un procès-verbal d’arpentage dressé par Mons. Robert
Foiret, Arpenteur Juré, le 04/07/1979, enregistré au Reg A 417
No. 436 comme suit:- Du premier côté, par le chemin Tamil
Temple sur trente neuf pieds soit douze mètres et soixante sept
centimètres (12.67m); Du second côté, par A M Mauderbaccus
sur quarante huit pieds six pouces soit quinze mètres et soixan-
te quinze centimètres (15.75m); Du troisième côté, par la
deuxième portion devant entre attribuée a Mogombal Mootin,
sur trente six pieds six pouces soit onze mètres et quatre vingt
six centimètres (11.86m); Et du quatrième côté, par
Harryparsad Peerun un chemin de quatre pieds soit un mètre
et trente centimètres de large entre trente quatre pieds six
pouces soit onze mètres et vingt et un centimètres (11.21m).
Together with building existing thereon and all that may depend
or form part thereof without any exception or reservation what-
soever and the morefully described in deed transcribed in
Volume TV 1533/138 and Pin No. 1609100163 and in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. BUILDING
AND/OR PLANTATION: There exists on the above-described
portion of land an abandoned building made up of reinforced
concrete frame structures, concrete block walls, rendered and
unpainted, built up to beam level. The said sale is prosecuted
at the request of DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS
LTD against THE CURATOR OF VACANT ESTATES, vested
with the vacant successions in Mauritius of Late Mr.
Mardaymootoo MOOTIN, also called Mardaymootoo MOTIN
and Late Mrs. Retnambigay MOOTIN (born SOOKRA-
MANIEN), of State Law Office, Renganaden Seeneevassen
Building, Pope Hennessy Street, Port Louis. All parties claiming
a right to take inscription of legal mortgage upon the said prop-
erty are warned that they must do so before the transcription of
the judgment of adjudication failing which they shall forfeit
such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 05th day of December, 2025. 
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and
Suffren Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Family Division)
In the matter of: FD 1487/24

Selvina Bye NAJMI (born RAGGOO)
PETITIONER (W)

V/S
Hossam NAJMI

RESPONDENT (H)
NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 08/07/2025 by His
Lordship, the Honourable R SEEBALUCK, Judge of the
Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been autho-
rised to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order
that you may not plead or pretend ignorance of same that
the above matter which came for mention on 25th
November 2025 has now been fixed for undefended
MERITS to WEDNESDAY 18th MARCH 2026 at 10.00 hrs
of the clock in the forenoon before the Supreme Court
House (Family  Division), situate at c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, for the Hearing of the
Divorce Petition. 
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and sum-
moned to be and appear before the above Court on the
aforesaid date and time.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall pro-
ceed with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 04th day of December 2025
Me. B. Fadiha KEENOO
of Suite 204, 2nd Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy
Street, Port-Louis.
Attorney for the Petitioner

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 29th day of
January, 2026 at 1.30 p.m, shall take place before the
Master’s Court (Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court,
Cnr Edith Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE
BY LEVY of:- DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNA-
TION: PROPERTY CHARGED: Une portion de terrain de la
contenance de CINQUANTE PERCHES SOIT DEUX MILLE
CENT DIX METRES CARRES ET QUARANTE TROIS CEN-
TIEMES METRES CARRES (2,110.43m²), située au quartier
du Grand Port, lieu dit Nouvelle France et bornée d’après un
procès verbal de rapport dressé par Monsieur R. Foiret, arpenteur
juré, le 17/05/1979, enregistré au Reg A 414 No 6738, comme suit:-
Du premier côté, par l’axe d’un chemin commun et mitoyen de
douze pieds soit trois mètres et quatre vingt neuf centimètres
(3.89m) de large, sur quarante trois pieds soit treize mètres et
quatre vingt seize centimètres (13.96m). Du second côté, par la
quatrième portion devant être vendu à Ayadeo Teeluck, sur cinq
cent pieds soit cent soixante deux mètres et vingt quatre centi-
mètres (162.24m). Du troisième côté, par l’axe d’un chemin com-
mun et mitoyen de douze pieds soit trois mètres et quatre vingt neuf
centimètres de large (3.89m), sur quarante trois pieds soit treize
mètres et quatre vingt seize centimètres (13.96m). Et du quatrième
côté, par la deuxième portion devant être vendu à Vivekanand
Udhin, sur cinq cent pieds soit cent soixante deux mètres et
vingt quatre centimètres (162.24m). La mesure employée est
le pied français. Together with all that exist thereon and all that
may depend or form part thereof without any exception or
reservation whatsoever, the whole as morefully described in
deed transcribed in TV 1466/147 and bearing PIN 1513160316
and in the Memorandum of Charges filed in the above matter.
BUILDING AND/OR PLANTATION: There exists on the above
described portion of land abandoned tea cultivations. The said
sale is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF
MAURITIUS LTD against 1.- Mr. Pravin OODIT, residing at
Social Centre Road, Goodlands; 2.- Mrs. Devianee OODIT,
residing at Morc. Fougieres, Forest Side; and 3.- Mr. Arvind
OODIT, residing at Comlone Road, Nouvelle France - All heirs
of late Chitranjondass OODIT, also known as Chitrunjondass
OODIT also known as Chitrandondass OODIT also known as
Chitrunjundass OODIT and late Totill KEENOO. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such
right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 05th day of December, 2025. 
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Family Division)
In the matter of: FD 1980/24

Ibtihaaj LIMBADA
PETITIONER (H)

V/S

Nilofar Yusuf LIMBADA (born MULLA)
RESPONDENT (W)

NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 23/07/2025 by Her
Ladyship, the Honourable P. D. R. GOORDYAL-CHITTOO,
Judge of the Supreme Court, the abovenamed Petitioner
has been authorised to effect substituted service by way of
publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order
that you may not plead or pretend ignorance of same that
the above matter which came for mention on 25th
November 2025 has now been fixed for undefended MER-
ITS to WEDNESDAY 18th MARCH 2026 at 10.00 hrs of
the clock in the forenoon before the Supreme Court House
(Family Division), situate at c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis, for the Hearing of the Divorce Petition. 
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and sum-
moned to be and appear before the above Court on the
aforesaid date and time.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall pro-
ceed with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 04th day of December 2025
Me. B. Fadiha KEENOO
of Suite 204, 2nd Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy
Street, Port-Louis.
Attorney for the Petitioner

FOLLE  ENCHERE

NOTICE is hereby given that “Une portion de terrain de la
contenance de QUATRE CENT SOIXANTE TROIS ET
CINQUANTE CENTIÈMES MÉTRES CARRÉS, étant le
lot No. 24 du plan général de morcellement dont elle est
issue, située au quartier de Moka, lieu dit Anse Courtois
(Pailles), et bornée tant d’après le titre de propriété ci-après
relaté que d’après un rapport d’arpentage, avec plan figura-
tif y joint dressée par Mons. Ravin Tupsy, Arpenteur Juré, le
14/08/1992, enregistré au Reg: LS 28 No. 11078, comme
suit:- Vers le Nord, par la portion No. 25, sur vingt cinq
mètres soixante dix centimètres.Vers l’Est, par la portion
No. 51, sur dix huit mètres. Vers le sud, par la portion No.
23, sur vingt cinq mètres quatre vingt centimètres. Et vers
L’Ouest, par L’Avenue Roland Maurel, une réserve de
quatre vingt onze centimètres de large entre, sur dix huit
mètres. Ensemble un bâtiment en blocs de ciment sous
dalles y existant. The whole morefully described in the deed
transcribed in TV 5108/73” and in the Memorandum of
Charges, Sold by Levy at request of AFRI LIFE INSUR-
ANCE LTD formerly known as METROPOLITAN LIFE
(MAURITIUS) LTD formerly known as MAURITIAN
EAGLE INSURANCE COMPANY LTD against Mr.
MOHAMAD NAWAZ BUCKREEDUN, represented by
Mrs. SULTANAH BEGUM BUCKREEDUN, “administra-
trice provisoire charge de la personne et des biens” of
Mr. MOHAMAD NAWAZ BUCKREEDUN and purchased
by Miss. YOVANI MURUGUPPA on 21/11/2024, for the
sum of Rs. 2,300,000.- will be RESOLD by way of FOLLE
ENCHERE.
His Honour the Deputy Master and Registrar has now fixed
Thursday the 15th day of January 2026 at 1.30 p.m,
before the Master’s Court, Master & Registrar, situate at
New Supreme Court Building, Edith Cavell St, Port Louis,
for the resale of the said property.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis this 05th day of December 2025. 
Me. N. RAMA
Of 06th floor, Chancery House, Lislet Geoffroy St, Port
Louis.
Attorney in charge of the resale

Défense

L'Allemagne lance un nouveau système
d'anti- missile

L’Allemagne se barricade. L’armée de l’air allemande
a mis en service mercredi la première partie du
bouclier antimissile longue portée Arrow, déployé
pour la première fois hors d’Israël et censé renforcer
la défense antiaérienne européenne face à la men-
ace russe.
L’Allemagne pourra désormais se défendre « contre les
missiles balistiques à longue portée à plus de 100 kilo-
mètres d’altitude », a souligné Holger Neumann, l’in-
specteur de la Luftwaffe, lors d’une cérémonie sur la
base aérienne de Holzdorf, au sud de Berlin et dans l’est
du pays.
Ce radôme (une enceinte protectrice, souvent en forme
de dôme, qui abrite une antenne radar) est le premier
site opérationnel pour un projet qui coûtera à terme 3,8
milliards d’euros au pays, a indiqué lors d’un point

presse séparé le colonel Mitko Müller, porte-parole du
ministère de la Défense.
Berlin vise le déploiement complet de son système en
2028 avec « la finalisation du dernier site », a-t-il indiqué
sans préciser les emplacements des autres sites.
Développé et produit conjointement par Israël et les
Etats-Unis, le bouclier anti-missile Arrow 3, dernière ver-
sion déployée en 2017, est ainsi utilisé pour la première
fois en dehors d’Israël.
Au Proche-Orient ces deux dernières années, il a permis
d’« intercepter des dizaines de missiles balistiques », a
affirmé Amir Baram, un haut responsable du ministère
israélien de la Défense, à Holzdorf où le drapeau
israélien a été hissé.
Avec Arrow, Berlin « prend ses responsabilités » et «
renforce le pilier européen de l’Otan », a souligné le min-
istre de la Défense Boris Pistorius, dans un commu-
niqué.

L’Allemagne veut inspirer les Européens

Cette mise en service marque une étape supplémen-
taire dans le renforcement de l’armée allemande, priorité
du gouvernement depuis l’invasion à grande échelle de
l’Ukraine par la Russie début 2022.
La mise en service d’Arrow vient compléter le projet alle-
mand de bouclier aérien European Sky Shield (ESSI),
présenté par Berlin en août 2022, qui associe ses mis-
siles Iris-T pour la défense de courte portée, et les sys-
tèmes américains Patriot pour les missiles moyenne
portée
L’Allemagne est à la tête de ce projet européen qui
rassemble désormais 24 Etats, dont le Royaume-Uni,
mais pas la France.
Paris prône en effet un système de défense aérienne
utilisant des équipements européens.
Mais pour Berlin, la priorité est d’aller vite face à la men-
ace russe. En octobre, les services secrets allemands
ont jugé la Russie prête à « entrer en conflit militaire
direct avec l’Otan » d’ici 2029 et estimé que l’Allemagne
était « la cible numéro un de la Russie en Europe »,
d’autant plus qu’elle « joue un rôle de premier plan dans
le soutien à l’Ukraine ».
Le président russe Vladimir Poutine a assuré mardi ne
pas souhaiter une guerre avec l’Europe, mais y être «
prêt » si les Européens « le souhaitent et commencent..

Un grand-père et sa petite-
fille de trois mois retrouvés
morts près de pitbulls dans

le Tennessee
La police a découvert les victimes dans leur
domicile de Tullahoma. Les restes du bébé
étaient dévorés par les chiens, dont l'implication
dans leur mort n'a pas encore été établie.
Une découverte glaçante. Les autorités ont retrouvé
les corps d'un grand-père et de sa petite-fille de
trois mois dans une résidence du Tennessee. Des
pitbulls étaient présents sur place et dévoraient les
restes de la fillette, rapporte NBC News.
James Alexander Smith, 50 ans, et sa petite-fille
sont morts dans des circonstances encore incon-
nues. L'implication des pitbulls est étudiée par la
police, a déclaré le bureau du procureur général du
14e district judiciaire du Tennessee.

Une famille de sept chiens
Les faits se sont déroulés à Tullahoma. Sur place,
les autorités n'ont pu que constater la mort de quin-
quagénaire et du nourrisson. Les pitbulls étaient
quant à eux présents au sein du domicile. Ils ont été
abattus.
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Les Magpies ont eu chaud
Le capitaine de Newcastle United, Bruno Guimaraes,
a marqué directement sur un corner alors que les
combats de Burnley à 10 hommes se poursuivaient à
St James' Park.

Le moment d’inspiration de Guimaraes et une
pénalité d’Anthony Gordon ont infligé une sixième défaite
consécutive en Premier League à Burnley, qui avait
expulsé le défenseur Lucas Pires en première mi-temps.

Le remplaçant de Burnley, Zian Flemming, en a
retiré un en deuxième mi-temps, après que le milieu de
terrain de Newcastle Jacob Ramsey eut manipulé le bal-
lon, mais il était trop tard pour Scott Parker.

Les Clarets ont pris un départ intrépide, mais ont
pris du retard lorsque Guimaraes est remonté sur le sol
national.

Alors que Burnley s’attendait sans doute à ce
que Guimaraes cible un coéquipier du premier corner de
l’après-midi de Newcastle, le milieu de terrain a plutôt
fouetté le ballon devant l’ancien coéquipier Martin
Dubravka et dans le coin éloigné.

Guimaraes devient le premier joueur de
Newcastle à trouver le fond du filet directement à partir
d’un corner dans un match de Premier League.

Burnley s’est effondré et le défenseur Pires a été
expulsé quelques minutes plus tard après avoir pris
Anthony Elanga à l’extérieur de la zone alors que le
Suédois a foncé au but suite à la passe de Gordon qui a
divisé la défense.

Newcastle a rapidement tiré le meilleur parti de
l’avantage numérique, obtenant un penalty dans les
arrêts de jeu de la première mi-temps lorsque le milieu de
terrain de Burnley Lesley Ugochukwu a manoeuvré.
Bien que l’arbitre Stuart Attwell n’ait pas infligé de pénalité
au départ, l’arbitre assistant vidéo a envoyé l’officiel sur le
moniteur de terrain pour un deuxième coup d’œil et a
statué que les bras d’Ugochukwu étaient dans une «

position contre nature ».
Gordon a fait un pas de plus, qui a envoyé

Dubravka de la mauvaise façon pour marquer son deux-
ième penalty en autant de matchs.

Newcastle a poussé pour un troisième après la
pause - l’attaquant Yoane Wissa a fait ses débuts pour le
club en tant que remplaçant après s’être remis d’une
blessure au genou - mais Dubravka a effectué des arrêts
intelligents pour refuser Guimaraes et empêcher le

défenseur central Maxime Esteve de transformer le bal-
lon dans son propre filet.

Flemming a fait transpirer Newcastle après avoir
marqué un penalty suite à une autre intervention de VAR.

Mais Newcastle - non sans une frayeur - a vu le
jeu sortir pour passer brièvement à la 10ème place. Ils
ont ensuite perdu une place à la 11e place après le match
nul de Liverpool à Leeds, tandis que Burnley est main-
tenant assis à cinq points de la sécurité.

Les Toffees poussent Forest dans la crise
Sean Dyche a vécu un retour morose sur la

Mersey, Everton s’imposant aisément face à
Nottingham Forest samedi.

Porté par l’énorme prestation de Kiernan Dewsbury-
Hall et le premier but de Thierno Barry en Premier
League, Everton a signé un net succès 3-0 contre
Nottingham Forest.

Pour son premier retour chez son ancien club depuis
son départ d’Everton en début d’année, Sean Dyche a
subi une lourde défaite, les Toffees se hissant samedi
vers le haut du classement.

Everton a ouvert le score après seulement 83 secon-
des : sur un centre-tir tendu de Dewsbury-Hall, Nikola
Milenkovic a, de la tête, trompé son propre gardien.

Les locaux ont ensuite bouclé la première période
comme ils l’avaient entamée : par un but. Iliman Ndiaye
est parti en contre et a servi Barry, dont la reprise du
plat du pied, imparable, a enfin lancé son compteur
avec Everton.

Elliot Anderson avait auparavant buté sur un
superbe arrêt de Jordan Pickford, dans un match où les
occasions se sont faites rares pour Forest (0,47 buts
attendus, xG). Nicolas Dominguez a tout de même vu
une tentative repoussée sur la ligne par James
Tarkowski à mi-parcours de la seconde période.

Après avoir trouvé le poteau sur une frappe enroulée en
première intention, l’étincelant Dewsbury-Hall a été récom-
pensé à la 80e minute d’une frappe sèche pour sceller les
trois points.

Everton a remporté trois de ses cinq derniers
matches de championnat à domicile (1 nul, 1 défaite),
autant que lors des 11 précédents, et ce 3-0 de same-
di est son plus large succès au Hill Dickinson Stadium.

Et c’est bien la prestation XXL de Dewsbury-Hall qui
les a portés. À 27 ans, il a inscrit trois buts lors de ses
quatre dernières sorties en Premier League, soit un de

moins que lors de ses 82 premières apparitions dans la
compétition (quatre). L’ex-milieu de Chelsea a terminé
meilleur Toffee aux tirs (trois), tirs cadrés (deux), duels
disputés (15) et duels gagnés (neuf).

Barry, de son côté, a enfin débloqué son compteur
avec Everton après 737 minutes et 19 tentatives, les
Toffees enchaînant une quatrième victoire en cinq
matches.

Premier League
Everton  3 Nottingham  Forest 0

Newcastle  2  Burnley  1
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Les Hammers n'arrivent toujours pas à préserver 
la victoire aquise

Brighton 1-1 West Ham : Jarrod
Bowen, espoir de la Coupe du monde
d’Angleterre, a marqué un but incroyable
avec ce qui était essentiellement un tacle
avant l’égalisation de Rutter

Une frappe de dernière minute de
Georginio Rutter a assuré un match nul 1-1
en Premier League pour Brighton après le
moment d’improvisation inspiré de Jarrod
Bowen qui a failli tirer West Ham vers une
rare victoire de leur côté bogey.

L’espoir de la Coupe du Monde
d’Angleterre Bowen a marqué un but
incroyable avec ce qui était essentiellement
un tacle.

Il a glissé le ballon loin du défenseur
des Seagulls Ferdi Kadioglu, le guidant à
travers le gardien Bart Verbruggen et dans
le filet en un seul mouvement

Il s’agissait d’une frappe improbable qui
a si peu de chances de remporter une vic-
toire, ce qui n’aurait été que la deuxième
de West Ham sur Brighton en 17 rencon-
tres en Premier League.

Mais Brighton a récupéré un point dans
les arrêts de jeu lorsque Rutter a finale-
ment battu le gardien des Hammers
Alphonse Areola.

Dans des conditions pluvieuses sur la
côte sud, Brighton a très tôt porté la plus
grande menace et la croix de Maxim De
Cuyper a failli se faufiler à l’intérieur du
poste proche d’Areola, avant que Diego
Gomez ne prenne une bonne chance loin
d’un corner.

Lucas Paqueta était de retour dans l’at-
taque de West Ham, après avoir raté Old

Trafford en raison de sa suspension après
son carton rouge en colère contre
Liverpool.

L’international brésilien a commencé à
exercer une influence au fur et à mesure de
la première mi-temps, d’abord avec un bal-
lon invitant à Bowen, dont le tir a été bloqué.

Et West Ham, toujours dans les trois
derniers, a laissé passer la meilleure
chance de la première mi-temps lorsque

Paqueta a sorti une jambe pour voler le
skipper de Brighton Lewis Dunk et pousser
le ballon à Crysencio Summerville.

L’ailier néerlandais – de retour après un
mois de blessure – a fait le grand écart,
mais a envoyé son arrivée sur Verbruggen
et à l’écart du poteau lointain.

Après la pause, Lewis Dunk, faisant sa
501e apparition à Brighton, a parcouru
toute la longueur du terrain pour repouss-

er un contre de West Ham d’un coin des
Seagulls, glissant pour bloquer la balle
carrée de Bowen à Summerville pour un
tap-in.

Quelques instants plus tard,
Verbruggen a effectué un double arrêt
époustouflant pour empêcher Bowen de
dévier et Summerville de tenter sa chance
au rebond.

Mais Verbruggen était impuissant pour
empêcher Bowen de donner une avance à
West Ham à la 73e minute après que Jan
Paul van Hecke eut mal jugé une tête.

La remplaçante Callum Wilson a pris le
ballon en avant et l’a glissé sur le chemin
de Bowen, qui était au coude à coude dans
une course avec Kadioglu.

Le défenseur latéral des Seagulls a dû
penser qu’il avait Bowen là où il le voulait,
bien loin du but, mais le capitaine des
Hammers s’est glissé pour gagner le ballon
et – dans le même mouvement – le guider
à travers Verbruggen et à l’intérieur du
poteau éloigné.

Brighton a presque égalisé quelques
secondes après la reprise lorsque la frappe
croisée de Rutter a frappé Max Kilman et a
fait une boucle sur Areola, le gardien des
Hammers étant à fond pour faire basculer
le ballon contre la barre transversale.

Cependant, Areola a finalement été
battu en temps de blessure, à la deuxième
tentative, par Rutter.Le gardien français a
bloqué le premier effort de Rutter mais a
été impuissant à arrêter le rebond, le but
ayant survécu à un contrôle VAR pour le
handball.

8

Les Cottagers dominent mais perdent à la fin
Crystal Palace a arraché en fin de match
une précieuse victoire sur le terrain de
Fulham (2-1) qui lui permet de monter à la
quatrième place de la Premier League,
dimanche pour la 15e journée.

Avec ce troisième succès en qua-
tre matches, les coéquipiers de Jean-
Philippe Mateta (4e, 26 points) ont doublé
Chelsea (5e, 25 pts) et peuvent garder des
espoirs de podium, même si Aston Villa (3e,
30 pts) est encore à quatre longueurs
devant.

Fulham de son côté reste 15e,
avec quatre points de marge sur la zone
rouge.

À Craven Cottage, ce sont les visi-
teurs qui ont frappé les premiers quand
Edward Nketiah a ouvert le score d’une
frappe sèche à ras de terre à la conclusion
d’un bon mouvement à l’entrée de la sur-
face (20e).

Mais Fulham a égalisé avant la
pause grâce à un délicieux extérieur du
gauche de Harry Wilson (1-1, 38e).

Fulham a cru prendre l’avantage
sur un but d’Emile Smith-Rowe (53e) mais
la VAR a annulé cette réalisation pour un
hors-jeu d’un de ses coéquipiers. Et après
plusieurs grosses occasions pour les
attaquants de Crystal Palace, c’est finale-

ment le capitaine Marc Guéhi qui a fait la dif-
férence d’une puissante tête sur corner (2-
1, 87e).pétitions confondues, voilà que les
Reds, dans la foulée de leur victoire
décrochée à West Ham dimanche (2-0)
viennent d'enchaîner deux nuls.

Face à Sunderland à Anfield mer-
credi (1-1), puis ce samedi soir à Leeds (3-
3), dans le cadre de la 15e journée de
Premier League. Si la dynamique compt-
able est en progrès, ce match à Elland
Road devrait laisser beaucoup de regrets
aux joueurs d'Arne Slot, qui ont mené 2-0,
puis 3-2, avant d'être rejoints dans le temps

additionnel (3-3).
Après une première période ani-

mée, mais sans tir cadré (malgré une
frappe de Curtis Jones sur la barre à la
16e), la victoire des Reds semblait se
dessiner après la pause, grâce à Hugo
Ekitike, qui a inscrit le premier doublé pour
un joueur français de Liverpool depuis 2006
(c'était Djibril Cissé à l'époque). L'ancien
Parisien a d'abord profité d'une passe ratée
de Joe Rodon pour ajuster Lucas Perri (0-1,
48e), avant de reprendre en taclant un cen-
tre de Conor Bradley (0-2, 50e).

Mais preuve que les Liverpuldiens

ne sont pas encore complètement guéris,
ils ont ensuite abandonné le combat au
milieu et progressivement reculé. Résultat,
Leeds est revenu au score en deux min-
utes. Dominic Calvert-Lewin a transformé
dans un premier temps un penalty (1-2,
73e), obtenu à la suite d'une nouvelle faute
grossière d'Ibrahima Konaté, auteur d'un
tacle non maîtrisé sur Wilfried Gnonto. Puis,
dans une ambiance délirante, Anton Stach
a égalisé d'une frappe du droit dans la sur-
face (2-2, 75e), sur une action où Joe
Gomez et Jones ont manqué de rigueur.
Ensuite, Dominik Szoboszlai, l'un des rares
Reds à évoluer à son niveau cette saison, a
redonné l'avantage aux siens en marquant
d'un petit tir croisé rasant et précis du pied
droit (2-3, 80e). Mais c'est finalement Ao
Tanaka, entré en jeu à la 65e, qui a eu le
dernier mot en faveur de Leeds, d'une
reprise du gauche sur un corner (3-3,
90+6e) devant un public en fusion.
À noter que le milieu japonais avait déjà
marqué mercredi lors du succès marquant
des Whites face à Chelsea (3-1). À la suite
de ce résultat, ces derniers grimpent au 16e
rang, tandis que les Reds stagnent à la 8e
place, eux qui auraient pu intégrer le top 5
s'ils avaient validé ce succès qui leur tendait
les bras.

Fulham 1  Crystal Palace 2

Premier League
Brighton 1  West Ham  1


